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Couverture : Ephippiger ephippiger, sur jeune pin sylvestre au milieu du champ de tir (RBD du 
Mont Merle). 13 septembre 2002 15H05, MERIGUET B. 

 
 
 
 
 
 

Résumé : 
Ce document est la synthèse des travaux d'inventaire entomologique des Orthoptères des 
Réserves Biologiques Dirigées de la Forêt de Fontainebleau pour les années 2001 et 2002. Il 
contient l'ensemble des connaissances acquises lors de cette étude, la liste complète des 
Orthoptères, site par site et pour l'ensemble des RBD; une liste commentée des principales 
espèces et des propositions de gestion affinées. Les cartes de prospection sont mises à jour. 
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1) Objectifs, méthodologie des inventaires en Réserves Biologiques 
Dirigées. 

 
Objectifs du protocole : 
 
L'étude entreprise a pour but d'établir la liste des espèces d’orthoptères présentes dans les 
différents micro-habitats de chaque réserves biologiques. Ces listes et leur interprétation 
serviront de base à la rédaction des plans de gestion des réserves biologiques. Ce document sera 
accompagné de recommandations et de propositions d’interventions à réaliser pour assurer la 
pérennité ou orienter l’évolution des milieux et des habitats. 
 
 
Sites concernés : 
1) Le Petit Mont Chauvet (parcelle ONF 51) 
2) Le Mont Merle (champ de tir et parcelles ONF 59,60,61,62,67,68,69) 
3) Le plateau de Belle Croix (parcelles ONF 880,881, bordure de la 879) 
4) La Gorge aux Merisiers (parcelle ONF 127) 
5) La RBD de Cuvier-Châtillon (Bas-Bréau : parcelles ONF 861,871,878,884) 
 
 

Méthodes d’échantillonnage utilisées : 
La faune des Orthoptères a principalement été échantillonnée par fauchages le long de transects, 
durant la saison estivale (fin juillet à début octobre), en fonction des possibilités climatiques et 
techniques. 
 
Présentation des résultats : 
Pour chaque réserve biologique, une carte des prospections réalisées est présentée. Elle est 
accompagnée par une liste des espèces découvertes sur l’ensemble de la réserve. Les espèces 
dont le nom est souligné sont celles inscrites au titre des espèces déterminantes de ZNIEFF ; 
celles dont le nom est deux fois souligné sont les espèces protégées en Ile-de-France au titre de 
l'arrêté régional du 22 juillet 1993  
 
Légende des cartes: 
Flèches noires : transects fonctionnels et pertinents 
Flèches blanches : transects non fonctionnels ou non pertinents (sous bois par exemple) 
 
Tableau récapitulatif : 
Dans le tableau présentant la synthèse des résultats pour chaque RBD, la première ligne présente 
les visites effectuées au cours des deux années de la façon suivante. 
Nombre de visites du site Nb de visites en 2001 + Nb de visites en 2002 

Le nombre de visite est valable pour chaque transect sauf indications contraires. 
 
Notes concernant les listes d’espèces annuelles : 
Nous avons choisi de ne pas présenter directement de liste annuelle. Il existe une liste des 
espèces non observées au cours de l’une ou l’autre année. Les espèces citées sont donc à 
retrancher de la liste des espèces présentes sur la réserve considérée pour obtenir la liste 
annuelle. 



 4

 
Données historiques : 
Les espèces signalées historiquement sur chaque réserve biologique sont issues du travail de 
Gérard Chr. Luquet (1994, Bulletin de l’ANVL volume 70 N°4).  
Cet ouvrage semble particulièrement indiqué pour obtenir une vision générale de la situation des 
orthoptères sur le massif. 
 
Identification des espèces du genre Chorthippus : 
Les espèces de Chorthippus du groupe C. biguttulus, C. mollis, C. brunneus sont 
particulièrement difficiles à distinguer sur une base morphologique. Ces trois espèces sont 
présentes sur le massif forestier de Fontainebleau. Lors des prospections, l'identification par le 
chant ne s'est pas avérée possible. Ces observations sont désignées sous Chorthippus biguttulus-
sp. dans les listes d’espèces. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Oedipoda caerulescens (RBD du Mont Merle). 29 juillet 2001 , MERIGUET B. 
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2) Résultats des prospections site par site. 
 
A) Petit Mont Chauvet : 

Carte de prospection de la RBD du Petit Mont Chauvet 
 

Nombre de visites du site 1 + 2   
 total protégées régionales déterminantes ZNIEFF 

2001 13 1 2 

2002 13 1 2 
Nombres total 

d’espèces reconnues 15 1 2 

 
Liste des espèces reconnues au cours des deux années: 
 
- Phaneroptera falcata 
- Platycleis albopunctata 
- Conocephalus discolor 
- Leptophyes punctatissima 
- Ephippiger ephippiger 
- Nemobius sylvestris 
- Oedipoda caerulescens 
- Chrysochraon dispar 

- Stenobothrus lineatus 
- Omocestus rufipes 
- Gomphocerippus rufus 
- Myrmeleotettix maculatus 
- Chorthippus biguttulus-sp 
- Chorthippus parallelus 
- Euchorthippus declivus 
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Espèces non trouvées en 2001 :  
Myrmeleotettix maculatus, Conocephalus discolor 
 
Espèces non trouvées en 2002 :  
Ephippiger ephippiger, Leptophyes punctatissima 
 
Espèce historiquement connue de cette RBD (non prise en compte). 
Locusta migratoria 1827 et 1848. 
 
Les milieux initialement proposés à l'étude n'ont pas révélé d'autres Orthoptères que le grillon 
des bois (Nemobius sylvestris). Ces milieux sont des sous bois largement fermés. La prospection 
a donc été orientée sur le Carrefour du Mail d'Henri IV et ses abords. La pelouse de la poudrerie 
a été adjointe au cours de l’année 2002. 
 
La poudrerie est moins riche que le carrefour du mail d’Henri IV. Les espèces suivantes y ont été 
rencontrées :Phaneroptera falcata, Oedipoda caerulescens, Conocephalus discolor, Omocestus 
rufipes, Chorthippus parallelus, Euchorthippus declivus, Platycleis albopunctata. 
Toutes les espèces observées autour de la poudrerie sont déjà présentes sur le carrefour du mail 
d’Henri IV. 
 
La pelouse thermophile du Petit Mont Chauvet rassemble sur une petite surface un cortège 
d'Orthoptères particulièrement diversifié. La pelouse rase laisse place en son centre à un sol nu. 
La périphérie est occupée par des graminées hautes et quelques arbustes qui créent ainsi un effet 
de lisière attractif. Il est probable que quelques espèces puissent encore êtres découvertes sur ce 
site mais cela sera principalement des espèces arboricoles (Meconema, en particulier) ou des 
espèces de passage. Ce site semble faire l'objet d'un entretien d'agrément qu'il convient pour 
l'instant de ne pas modifier. La fréquentation par un public régulier et peu abondant, maintient le 
milieu dans un état favorable aux orthoptères. 

 
Le coteau exposé au sud et en particulier le sous bois à chênes pubescents pourrait être un milieu 
favorable aux orthoptères, mais il reste trop fermé pour permettre l’implantation d’espèces 
diversifiées. 
 
Eléments à préserver pour la gestion de cette station : 
Un milieu ouvert dont le peuplement végétal va du sol nu à la strate arbustive (effet de lisière). 
Une fréquentation régulière et un entretien «doux». 
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B) Champ de Tir du Mont Merle : 

 
Carte de prospection de la RBD du Mont Merle 

 
 

Nombre de visites du site 2 + 2  
  total protégées régionales déterminantes ZNIEFF 

2001 12 1 2 

2002 16 2 2 
Nombres Total 

d’espèces reconnues 17 2 2 

 
Liste des espèces reconnues au cours des deux années: 
- Phaneroptera falcata 
- Leptophyes punctatissima 
- Meconema thalassinum 
- Conocephalus discolor 
- Ruspolia nitidula 
- Platycleis albopunctata 
- Pholidoptera griseoaptera 
- Ephippiger ephippiger 
- Nemobius sylvestris 

- Oedipoda caerulescens 
- Chrysochraon dispar 
- Omocestus rufipes 
- Gomphocerippus rufus 
- Myrmeleotettix maculatus 
- Chorthippus biguttulus-sp 
- Chorthippus parallelus 
- Euchorthippus declivus 
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Espèces non trouvées en 2001 :  
Leptophyes punctatissima, Ephippiger ephippiger, Ruspolia nitidula, Myrmeleotettix maculatus, 
Omocestus rufipes. 
Espèces non trouvées en 2002 :  
Meconema thalassinum 
 
La prospection à été conduite selon plusieurs transects. Les milieux du Mont Merle sont très 
fragmentés. Une liste des espèces obtenues le long de chaque trajet est présentée ci-dessous. 
 
Espèce historiquement connue de cette RBD. 
Oedipoda caerulescens 1902 
 

Transect N° 1 : Le champ de tir. 
Conocephalus discolor, Meconema thalassinum, Phaneroptera falcata, Leptophyes 
punctatissima, Ruspolia nitidula, Pholidoptera griseoaptera, Ephippiger ephippiger Platycleis 
albopunctata, Nemobius sylvestris, Oedipoda caerulescens, Gomphocerippus rufus, 
Myrmeleotettix maculatus, Chorthippus biguttulus-sp, Chorthippus parallelus, Euchorthippus 
declivus,  
 

15 espèces : 1 P.R. 2 Déterminantes 
 
Cette station est la plus riche de la réserve. La présence de sables nus accompagnés ou non de 
végétation rase est particulièrement intéressante. A proximité des installations militaires, une 
pelouse haute accueille entre autre Ruspolia nitidula. 
Cette station présente comme le carrefour du mail d’Henri IV, une structure de la végétation 
faisant la transition entre le sol nu et la strate arbustive. 
Le sol nu ou très peu végétalisé couvre une très grande surface. D’une part la majeure partie de 
la surface reste un terrain militaire pour lequel il est impossible de proposer une gestion, d’autre 
part la gestion appliquée sur ce site depuis des années convient à une faune qui s’est installée et 
semble s’y maintenir. Il n’y a donc pas de «meilleure» gestion de ce site que celle qui y est 
conduite. Cependant l’élimination de toute zone de transition (arbustes, ronces et hautes herbes) 
est à proscrire, tout comme l’abandon total du site. 
 

 
Transect N° 2 du champ de tir au Carrefour du Mont Merle. 

Phaneroptera falcata, Leptophyes punctatissima, Nemobius sylvestris, Oedipoda caerulescens, 
Gomphocerippus rufus, Chrysochraon dispar. 
 
Ce transect très homogène est caractéristique de la RBD du Mont Merle, sa richesse est faible. 
 

7 espèces : 1 P.R. 0 Déterminante 
 
Transect N° 3 : Route de Valmy, au travers de la parcelle 67 

Pholidoptera griseoaptera, Nemobius sylvestris, Chrysochraon dispar, Omocestus rufipes. 
 

4 espèces : 0 P.R. 0 Déterminante 
 
Ce secteur est très peu fréquenté par les orthoptères et surtout le nombre d’espèces est très faible. 
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Transect N°4 le long de l’aqueduc 

Phaneroptera falcata, Pholidoptera griseoaptera, Ephippiger ephippiger, Nemobius sylvestris, 
Oedipoda caerulescens, Chorthippus biguttulus-sp, Chorthippus parallelus, Euchorthippus 
declivus. 

8 espèces : 1 P.R. 1 Déterminante 
 
Cette station est proche par sa composition orthoptérique du transect N° 2. Elle est constituée 
d’une pelouse régulière, entretenue par les activités humaines liées à l’aqueduc. 
 
La RBD du Mont Merle est un milieu à forte dominance xérique avec de nombreuses trouées de 
graminées au sein d’une formation mixte de ligneux feuillus et de conifères. La fragmentation du 
milieu est dans l’ensemble favorable à la diversité.  
Naturellement ce milieu aura tendance à se refermer progressivement, entraînant la régression 
des Orthoptères aussi bien en effectifs qu’en diversité spécifique. 
Le cortège observé présente déjà une forte adaptabilité écologique, adaptabilité qui s’explique 
par l’absence de milieux remarquables et une homogénéisation générale des milieux ouverts 
disponibles. 
Une espèce pressentie pour être présente sur cette RBD l’an passé a bien été trouvée. Il s’agit 
d’Ephippiger ephippiger. L’observation prochaine d’espèces tel Chorthippus vagans ou encore 
Mantis religiosa ne sont pas a exclure.  
 
Eléments à préserver pour la gestion de cette réserve : 
Le champ de tir doit conserver son activité ou une fonction similaire lui préservant la structure 
de la formation herbacée.  
 
La pelouse de l’aqueduc est un couloir qui permet probablement à des Orthoptères de transiter 
entre des stations et des milieux favorables à leur reproduction. Il convient donc de préserver 
l’entretien qui est fait de ce dernier. 
 
Les autres milieux du Mont Merle sont dégradés et peu peuplés par les orthoptères exceptés les 
secteurs où des travaux forestiers sont intervenus, perturbant un peu le milieu. 
 
Propositions pour la valorisation de cette réserve : 
Les orthoptères pourraient rapidement s’acclimater sur tout espace qui serait ouvert au milieu de 
cette réserve. Si lors de travaux l’hypothèse de laisser des surfaces dégagées, était retenue, il 
faudrait agir de façon à créer un milieu herbacé et fragmenté. Toujours dans cette optique, il 
serait pertinent de sélectionner des secteurs avec des orientations géographiques différentes. Des 
trouées conséquentes dans les parcelles 61 et 67 ne seraient probablement pas occupées par les 
même espèces. 
Cependant nous ne pensons pas qu’il soit avisé de créer spécialement des stations pour les 
orthoptères sur le site du Mont Merle en dehors de tous travaux. 
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C) Belle Croix : 

Carte des prospections de la RBD de Belle-Croix 
 

Nombre de visites du site 2 + 2  
  total protégées régionales déterminantes ZNIEFF 

2001 16 2 3 

2002 16 2 3 
Nombres d’espèces 

reconnues 18 2 4 

 
La prospection est constituée de plusieurs transects, ceux-ci sont présentés séparément. 
Liste des espèces reconnues au cours des deux années: 
 
- Mantis religiosa 
- Phaneroptera falcata 
- Conocephalus discolor 
- Meconema thalassinum 
- Leptophyes punctatissima 
- Ephippiger ephippiger 
- Platycleis albopunctata 
- Platycleis tessellata 
- Pholidoptera griseoaptera 

- Nemobius sylvestris 
- Oedipoda caerulescens 
- Aiolopus thalassinus 
- Omocestus rufipes 
- Gomphocerippus rufus 
- Chorthippus vagans 
- Chorthippus biguttulus-sp 
- Chorthippus parallelus 
- Euchorthippus declivus 
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Espèces non trouvées en 2001 :  
Aiolopus thalassinus, Chorthippus vagans 
 
Espèces non trouvées en 2002 :  
Platycleis albopunctata, Pholidoptera griseoaptera 
 
Espèces historiquement connues de cette RBD (non prises en compte). 
Aiolopus thalassinus (entre 1838 et 1890), Stenobothrus stigmaticus entre 1838 (commune) et 
1883 (déjà rare), Stenobothrus lineatus 1909, Omocestus rufipes 1909, Myrmeleotettix maculatus 
1909, Chorthippus mollis 1909, Euchorthippus declivus 1909. 
 

Transect N°1 : reste de pelouse en limite de hêtraie calcicole 
Mantis religiosa, Phaneroptera falcata, Leptophyes punctatissima, Nemobius sylvestris, 
Chorthippus biguttulus-sp, Chorthippus parallelus. 
 

6 espèces : 1 P.R. 1 Déterminantes 
 
Cette petite station mériterait d’être préservée voire étendue. Le spécimen de Mantis religiosa 
observé étant un juvénile, sa présence implique que l’espèce était déjà présente (une ponte a été 
effectuée dans le secteur) à proximité, bien que non détectée en 2001. 
 

Transect N°2 : platière de Belle Croix : 
Phaneroptera falcata, Leptophyes punctatissima, Conocephalus discolor, Meconema 
thalassinum, Nemobius sylvestris, Gomphocerippus rufus, Chorthippus biguttulus-sp, 
Chorthippus parallelus, 
  

8 espèces : 0 P.R. 0 Déterminantes 
 
Malgré une prospection importante, ce milieu n'a révélé que peu espèces, toutes banales et peu 
abondantes. Ces observations peuvent être conjoncturelles, mais les deux années de prospection 
semblent confirmer le faible potentiel orthoptérique de ce site.  
 
Les platières de Belle-Croix restent des stations extrêmes, relativement fermées qui doivent avoir 
énormément évolué au cours des 150 dernières années. D’autre part la présence d’une circulation 
routière importante ne peut qu’avoir un impact négatif sur la qualité des milieux humides 
 
La présence par le passé d’A. thalassinus permet de penser que le milieu était structuré de façon 
différente de celle que nous connaissons actuellement. Des mesures visant à orienter l'évolution 
du milieu peuvent êtres envisagées, par exemple en réduisant la pression des conifères. Ces 
mêmes mesure ne devront pas compromettre l’équilibre hydrologique de l’ensemble du système 
des mares. 
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Transect N°3 : Route de Luxembourg, sous la parcelle 881 : 
Mantis religiosa, Phaneroptera falcata, Meconema thalassinum, Ephippiger ephippiger, 
Platycleis albopunctata, Platycleis tessellata, Pholidoptera griseoaptera, Conocephalus 
discolor, Leptophyes punctatissima, Nemobius sylvestris, Oedipoda caerulescens, Aiolopus 
thalassinus, Omocestus rufipes, Gomphocerippus rufus, Chorthippus vagans, Chorthippus 
biguttulus-sp, Chorthippus parallelus, Euchorthippus declivus 
 

18 espèces : 2 P.R. 4 Déterminantes 
 
Ce secteur est le plus intéressant par sa diversité et les micro-habitats rencontrés. 
La cohorte d’espèces présentes est remarquable à plus d’un titre. Toutes les espèces rencontrées 
sur le secteur de Belle-Croix ont été signalées le long de la route de Luxembourg. Peu ombragé 
et en contact avec des peuplements de résineux, ce milieu accueille de nombreuses espèces 
thermophiles. La présence d'une population de P. tessellata semble confirmée par la capture d’un 
spécimen chaque année. 
A. thalassinus affectionne pour se reproduire les milieux hygrophiles. Il est vraisemblable que 
l’exemplaire observé ne soit qu’un individu de passage. 
 
La gestion de cette station doit faire l’objet d’une grande attention. La connaissance des milieux 
ouverts proches et similaires pourrait être d’un outil pertinent pour la prise de décision 
concernant la gestion de ce site. 
 
Eléments à préserver pour la gestion de ces stations : 
La route de Luxembourg fait l’objet d’un entretien léger et d’une fréquentation régulière mais 
peu invasive. Par contre les milieux adjacents de part et d’autre devraient être maintenus. Ils 
constituent une très grande zone de transition entre le sol presque nu de la route et les parcelles 
strictement forestières proches. 
Il faut aussi préserver les différents arbustes qui complètent la strate herbacée.  
 
La petite pelouse en limite de la hêtraie calcicole doit être préservée. Il est peu vraisemblable 
qu’elle puisse jouer un autre rôle que celui de relais entre deux milieux de plus grandes 
dimensions. 
 
Propositions pour la valorisation de ces stations : 
La platière peut être mise en valeur par une réouverture conservant des îlots d’arbustes et de 
buissons. Les lisières et les zones de transition doivent être aménagées afin de mettre en place un 
maximum de micro-habitats favorables. La pression des conifères est apparemment trop forte sur 
ce milieu et une éradication partielle ou totale est envisageable. 
La route départementale 142 traverse les platières et il semble qu’une partie des eaux de 
ruissellement s’écoule vers les mares. Minimiser ces écoulements constituerait une mesure 
complémentaire aux travaux d’aménagement du site. 
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D) Gorge aux Merisiers 

Carte des prospections de la RBD de la Gorge aux Merisiers 
 
 

Nombre de visites du site 2 + 2  
  total protégées régionales déterminantes ZNIEFF 

2001 17 1 3 

2002 10 2 1 
Nombres d’espèces 

reconnues 17 2 3 

 
Liste des espèces reconnues au cours des deux années: 
 
- Phaneroptera falcata 
- Conocephalus discolor 
- Leptophyes punctatissima 
- Platycleis albopunctata 
- Pholidoptera griseoaptera 
- Ruspolia nitidula 
- Ephippiger ephippiger 
- Nemobius sylvestris 
- Oedipoda caerulescens 

- Chrysochraon dispar 
- Stenobothrus lineatus 
- Omocestus rufipes 
- Gomphocerippus rufus 
- Chorthippus vagans 
- Chorthippus biguttulus-sp 
- Chorthippus parallelus 
- Euchorthippus declivus 
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Toutes les espèces observées en 2002 ont aussi été observées en 2001 
 
Espèces non trouvées en 2002 :  
Leptophyes punctatissima, Conocephalus discolor, Ruspolia nitidula, Platycleis albopunctata, 
Stenobothrus lineatus, Omocestus rufipes, Chorthippus vagans, Chorthippus parallelus 
 
Espèces historiquement connues : polygone d’artillerie (données non reprises). 
Acheta domesticus 1928, Locusta migratoria 1883 –1890 (très rare) 
 
La seconde année de prospection a révélé bien moins d’espèces que la première année. Le faible 
nombre d’espèces observées au cours de l’année 2002 nous semble plus lié aux conditions 
météorologiques (une prospection à été interrompue par la pluie) qu’à une flagrante régression 
des espèces. La stabilité de cette station reste à surveiller de près. 
 
La prospection a été réalisée selon deux transects, l'un à proximité du point de vue donnant sur le 
terrain d’entraînement militaire et le second sur les pelouses dans le creux de la gorge. 
 

Transect N°1 : pelouses basses de la gorge : 
Phaneroptera falcata, Leptophyes punctatissima , Conocephalus discolor, Ruspolia nitidula, 
Platycleis albopunctata, Pholidoptera griseoaptera, Ephippiger ephippiger, Nemobius sylvestris, 
Oedipoda caerulescens, Omocestus rufipes, Gomphocerippus rufus, Stenobothrus lineatus, 
Chorthippus biguttulus-sp, Chorthippus parallelus, Euchorthippus declivus. 
 

15 espèces : 2 P.R. 3 Déterminantes 
La pelouse occupant le bas de la gorge est occupée par une cohorte importante d’espèces à 
affinité mésophile dont S. lineatus et R. nitidula sont les plus remarquables représentants. Ce 
milieu est le seul qui associe ces deux espèces. 
 

Transect N°2 : chemin du haut de la gorge : 
Phaneroptera falcata, Conocephalus discolor, Platycleis albopunctata, Pholidoptera 
griseoaptera, Ephippiger ephippiger, Nemobius sylvestris, Oedipoda caerulescens, 
Chrysochraon dispar, Gomphocerippus rufus, Chorthippus vagans, Chorthippus biguttulus-sp, 
Euchorthippus declivus. 
 

12 espèces : 1 P.R. 1 Déterminante 
Le haut de la Gorge aux Merisiers est moins remarquable que le transect précédent. Le milieu est 
érodé en partie par la présence du terrain de motocross de l’armée. Il est probable que plusieurs 
espèces d’orthoptères puissent être découvertes à proximité tel Myrmeleotettix maculatus. 
 
Eléments à préserver pour la gestion de cette station : 
La présence d’un milieu très perturbé avec des zones de transitions n’est pas entièrement 
défavorable et peut être un refuge (temporaire) pour certaines espèces géophiles. 
 
La grande pelouse du bas de la gorge traverse différentes formation de ligneux. Elle mériterait 
d’être préservée de l’extension des conifères. Ce milieu est le plus mésophile que nous ayons 
observé au cours de cette étude. Une mise en plein soleil de tout le fond de la gorge pourrait 
modifier cet état. Il conviendra donc lors des prévisions d’aménagement de prendre cet élément 
en compte. 
 



 
E) RBD de Cuvier-Châtillon 

Carte des prospections de la RBD de Cuvier-Châtillon 
 

Remarque concernant la nomenclature de cette réserve. Elle se situe sur le triage du Bas-Bréau, à 
l’extrémité du secteur de Cuvier-Châtillon, sous le point de vue du Camp de Chailly.  
 

Nombre de visites du site 2 + 3  
  total protégées régionales déterminantes 

ZNIEFF 

2001 10 1 0 

2002 11 1 0 
Nombres d’espèces 

reconnues 12 1 0 
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Liste des espèces reconnues au cours des deux années: 
 
- Platycleis albopunctata 
- Pholidoptera griseoaptera 
- Phaneroptera falcata 
- Conocephalus discolor 
- Nemobius sylvestris 
- Gryllus campestris 

- Oedipoda caerulescens 
- Chrysochraon dispar 
- Chorthippus vagans 
- Chorthippus biguttulus-sp 
- Chorthippus parallelus 
- Euchorthippus declivus 

 
Espèces non trouvées en 2001 :  
Gryllus campestris, Chorthippus vagans 
 
Espèces non trouvées en 2002 :  
Platycleis albopunctata 
 

Transect N°1 : point de vue du Camp de Chailly : 
Pholidoptera griseoaptera, Nemobius sylvestris, Oedipoda caerulescens, Chorthippus vagans. 
 

 4 espèces : 1 P.R. 0 Déterminante 
 
Le point de vue du Camp de Chailly et ses abords sont particulièrement pauvres en Orthoptères. 
Le sol nu ou couvert par des bruyères occupe presque tout l’espace entre les chaos de grès. La 
végétation est maigre, seul le petit promontoire présente une surface propice aux Orthoptères. 
 

Transect N°2 : parcelle en régénération : 
Phaneroptera falcata, Conocephalus discolor, Platycleis albopunctata, Pholidoptera 
griseoaptera, Nemobius sylvestris, Gryllus campestris, Oedipoda caerulescens, Chrysochraon 
dispar, Chorthippus biguttulus-sp, Chorthippus parallelus, Euchorthippus declivus. 
 

11 espèces : 1 P.R. 0 Déterminante 
 
La prospection a été complétée en 2001 par un passage entre la route et la parcelle en 
régénération.  
Au cours de l’année 2002, la même parcelle en régénération à été explorée à trois reprises.. Cette 
parcelle est un site intéressant pour sa faune. Les lapins et les taupes qui sévissent dans le secteur 
maintiennent une partie du sable à nu ou sous une végétation rase. Les effets de lisières sont de 
bonne qualité. Cet état est provisoire. La parcelle en régénération va se fermer progressivement. 
Cette station est une station transitoire qui n'a pas d'équivalent dans ce secteur. Seul élément 
notable : le site est en limite du massif et peut donc faire l’objet de déplacements d’insectes entre 
la lisière et des stations équivalentes plus éloignées.  
 
Eléments à préserver pour la gestion de cette station : 
La RBD de Cuvier-Châtillon n’est pas particulièrement riche en Orthoptères. L’exposition et la 
fréquentation du site permettent le maintien de quelques espèces. 
 
Propositions pour la valorisation de ces stations : 
Plusieurs parcelles proches sont à différents stades de développement forestier, il n’est pas 
envisageable de créer de nouvelles surfaces dans ce secteur, pas plus qu’il n’est possible de 
maintenir les milieux les plus pertinents en activité au détriment de la croissance des parcelles en 
régénération. 
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Une alternative pourrait être trouvée en mettant en valeur les abords des chemins qui sont dans 
ce secteur occupés par les ronces et les herbes hautes. La nature du revêtement de la route 
forestière constituée par du granulat de silex n’est pas favorable à des espèces géophiles comme 
Oedipoda caerulescens. 
 
Dans l’ensemble cette réserve biologique est bien trop occupée par les peuplements de ligneux, 
« trop fermée » pour accueillir de façon régulière des peuplement orthoptériques stables. 
 
 
 
 
 
 

 
Ruspolia nitidula sur hautes graminées autour du champ de tir (RBD du Mont Merle).  

24 juillet 2002 13H MERIGUET B. 
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3) Liste commentée des espèces (espèces déterminantes) : 
 
Aiolopus thalassinus : Redécouverte récemment, cette espèce semble en voie d’extension après 
une longue période de « disparition » dans la région. Reconnue de la plaine de Sorque, du marais 
de Larchant et de la Forêt Régionale de Bréviande, elle était citée autrefois du secteur de Belle-
Croix. Elle affecte les sablières et les milieux humides avec des eaux stagnantes. 
 
Platycleis tessellata : cette espèce est particulièrement discrète et n'avait pas été signalée depuis 
très longtemps dans la région avant 1990. Elle a été observée depuis 1997 dans l'Essonne et la 
Seine-et-Marne. Elle occupe de préférence des gazons secs typiques des milieux chauds et 
arides. Les populations observées sont constituées de nombreux individus. L'espèce ne semble 
pas menacée. 
 
Ruspolia nitidula (PR) : Cette espèce affectionne les milieux frais, tels que les fossés et les 
prairies humides, les pelouses à végétation haute. Elle se situe ici dans le nord de son aire de 
répartition. Elle est observée très régulièrement dans la région. 
 
Ephippiger ephippiger : Non menacée au niveau régional, l'éphippigère des vignes occupe les 
friches et les pelouses sèches ainsi que les lisières thermophiles. Cette espèce est localisée aux 
secteurs chauds et secs de la région principalement en Essonne et Seine-et-Marne. 
 
Oedipoda caerulescens (PR) : L'oedipode turquoise est une espèce particulièrement thermophile. 
Elle affectionne les sols nus et les pelouses xériques. Ces micro-habitats peuvent accueillir de 
nombreux individus. C'est une espèce fréquemment rencontrée en Forêt de Fontainebleau. Elle 
est cependant en régression plus au nord de son aire de répartition en Europe. 
  
Stenobothrus lineatus : Cette espèce ne fait pas partie des espèces déterminantes au sens strict 
mais elle présente une régression certaine. Elle fréquente les landes et pelouses xériques, les 
grandes clairières des forêts calcicoles chaudes et sèches.  
 
Chorthippus vagans : considérée comme vulnérable au niveau régional, cette espèce occupe des 
milieux pré-sylvatiques chauds et secs, aussi bien sur sols calcaires que sablonneux. Elle 
fréquente aussi les platières gréseuses et les trouées de pinaies claires. Elle est assez abondante 
en Forêt de Fontainebleau ; présente à Rambouillet et ponctuellement dans le sud de l'Essonne. 
 
Mantis religiosa (PR) : Cette espèce est très discrète dans son milieu naturel. Elle affectionne les 
coteaux, les pelouses calcaires, comme de nombreux milieux ouverts pourvu qu'ils soient chauds 
et préservés des fauchages répétitifs. Les populations peuvent varier de façon importante en 
quelques années. Actuellement cette espèce est connue de nombreuses stations en Seine-et-
Marne. Elle devrait pouvoir être localisée sur d'autres RBD. 



 19

4) Remarques, observations et propositions de gestion. 
 
a)  Les grandes tendances des orthoptères des réserves biologiques 
 
Le cortège des espèces observées se scinde en deux cohortes, l’une est constituée par des espèces 
ubiquistes, peu exigeantes écologiquement pour la région et qui se retrouvent en nombre dans 
pratiquement toutes les stations (Conocephalus discolor, Leptophyes punctatissima, 
Pholidoptera grisoaptera, Platycleis albopunctata, Nemobius sylvestris, Chorthippus parallelus, 
Euchorthippus declivus,…), l’autre est caractérisée par une thermophilie prononcée (Platycleis 
tessellata, Phaneroptera falcata, Ephippiger ephippiger, Oedipoda caerulescens, Stenobothrus 
lineatus, Chrysochraon dispar, Myrmeleotettix maculatus, Omocestus rufipes, Gomphocerippus 
rufus, Chorthippus vagans, Mantis religiosa,…). Enfin seul Ruspolia nitidula affectionne les 
lieux frais. 
 
 
b) Espèces observées et espèces connues sur le massif de Fontainebleau. 
 
Il existe plus d’une cinquantaine d’espèces d’orthoptères qui sont connues historiquement du 
massif. Seulement trente cinq d’entre elles ont été reprises récemment (Luquet 1994). 
 
Sur ces trente cinq espèces présentes, nous en avons capturé vingt deux, soit 63 %. Nous n’avons 
ni trouvé d’espèces non signalées ni retrouvé des espèces supposées disparues du massif. 
 
Deux espèces remarquables ont été observées Aiolopus thalassinus et Platycleis tessellata. il 
semble qu’elles soient toutes deux en progression dans la région.  
 
Les prospections n’ont pas concerné de milieux humides, si l’on excepte les platières de Belle-
Croix. Les orthoptères liés à ces milieux sont absents de nos relevés. Il pourrait être pertinent 
d’avoir une idée de l’état de la faune de ces orthoptères sur le massif (bords de Seine, bords de 
Loing etc..). Ces espèces à rechercher sont Conocephalus dorsalis, Metrioptera roeselii, 
Mecostethus alliaceus, Stetophyma grossum (espèces citées dans Luquet, 1994). 
 
c) Propositions de gestion des RBD en faveur des Orthoptères. 
 
Les sites les plus remarquables de cette étude sont des milieux ouverts dont l’origine est 
l’activité humaine, qu'il s'agisse du champ de tir du Mont Merle, de la pelouse du Petit Mont 
Chauvet ou encore de la route de Luxembourg. 
 
Les orthoptères fréquentent de façon préférentielle les milieux présentant différents étages de 
végétation herbacée (effet de lisière), avec des formations hétérogènes par leurs peuplements 
herbacés et perturbés (limitant la croissance des végétaux ligneux). 
 
La forêt de Fontainebleau est depuis fort longtemps modelée par les activités humaines et les 
orientations choisies selon les époques. Si le milieu forestier se referme, les orthoptères ne 
peuvent que régresser. La faune des Orthoptères de la forêt de Fontainebleau a diminué avec la 
diminution des surfaces consacrées aux milieux ouverts.  
 
Les milieux ouverts sont l’un des trois types d'habitats les plus menacés en Ile-de-France, avec 
les milieux humides et les vieilles futaies. 
Si quelques espèces sont arboricoles, la grande majorité reste liée à la strate herbacée et leur 
sauvegarde passe par le maintien de milieux ouverts. 
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Les orthoptères passent de station en station au fur et à mesure de l’évolution des milieux. 
La meilleure des alternatives consiste donc à conserver sur l’ensemble du massif (au travers de la 
gestion des différentes séries forestières : RBD, Séries d’intérêt écologiques, etc.…) une 
diversité et une quantité de milieux ouverts favorables aux orthoptères, tout en préservant les 
couloirs qui permettent le déplacement de ces derniers. 
 
Un milieu parait d’autant plus favorable qu’il présente plusieurs formations végétales à 
proximité les une des autres, voire même imbriquées les unes dans les autres. La fragmentation, 
la parcellisation des ces micro-habitats est préférable à un milieu bien régulier et homogène. 
Dans le cas d’une trouée dans le tissu forestier, les effets de lisière seront d’autant plus 
importants que la transition espace ouvert – boisement sera progressive. 
 
La première des propositions consiste donc à ne pas exclure les activités humaines régulières et 
diversifiées peu ou pas perturbatrices sur des parcelles ou des chemins où l’on souhaite préserver 
une faune d’orthoptères abondante. Ces activités peuvent être liées à l’activité forestière ou à la 
fréquentation par le grand public.  
 
Au-delà de l’impact direct d’une fréquentation régulière, Il est possible d’envisager d’autres 
alternatives dont voici quelques axes :  
 
♦ L’ouverture du milieu suite à des travaux forestiers (mise en régénération, débardage, etc.…) 
 
♦ Le fauchage des bords de chemins  

Une fauche avec exportation favorisera les Caelifères (criquets) mais défavorisera beaucoup 
d’Ensifères (sauterelles). Certaines espèces comme Conocephalus discolor ou Phaneroptera 
falcata pondent leurs œufs dans la végétation, la fauche doit donc se faire de façon raisonnée en 
prenant en compte la biologie des Orthoptères. 
 
♦ Les incendies contrôlés, 
 
♦ La mise en pratique d’élevages pastoraux,  
 
♦ L’occupation passagère de grandes surfaces par des groupes humains (rave-partie – groupes 

itinérants). 
 
♦ Les activités militaires (terrain d’entraînement, champ de tir, etc.….). 
 
 
Les orthoptères possèdent des capacités de déplacement plus ou moins importantes pour passer 
d’un milieu à un autre. L’existence de couloirs ou d’enchaînement de clairières et de corridors 
est favorable au maintien d’espèces exigeantes pourvu que les milieux favorables à 
l’accomplissement de leur cycle biologique existent. 
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